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Chronique générale

Economie

Politique économique

Droit des sociétés

Pour prendre en compte la hausse des éléments intégrés dans les appareils,
notamment électronique, Samuel Bendahan (ps, VD) a déposé une initiative
parlementaire qui vise l'inclusion de tous les éléments faisant partie intégrante de
l'objet dans la garantie pour les défauts. Pour être précis, alors que la législation
helvétique octroie, en principe, une garantie de deux années pour les objets, des
éléments intégrés échappent à cette garantie et s'usent plus rapidement que l'appareil.
Le parlementaire vaudois cite notamment les batteries. Par conséquent, la garantie est
caduque car l'élément intégré est indispensable au bon fonctionnement de l'objet. 
La Commission des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-CN) a proposé, par 17
voix contre 7, de ne pas donner suite à l'initiative. Premièrement, elle estime que le
caractère dispositif du droit de la garantie pourrait entraîner des conséquences
inverses que l'objectif initial de l'initiative. En effet, de plus en plus de garanties
d'objets seraient alors entièrement exclus du contrat. Cette situation impacterait le
consommateur alors que l'objectif initial est de le protéger. Deuxièmement, la
complexité du marché des sous-traitants, notamment dans l'électronique, rendrait
l'application de cette réglementation quasiment impossible. Au contraire, une minorité
s'est exprimée en faveur de l'initiative. Elle a notamment rappelé la dimension
écologique. 1

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 14.11.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de renforcer la protection des consommateurs et consommatrices, Samuel
Bendahan (ps, VD) a déposé une initiative parlementaire qui vise l'inclusion de tous les
éléments faisant partie intégrante de l'objet dans la garantie pour les défauts. Lors des
discussions en chambre, le Conseil national a refusé de donner suite à l'initiative par
119 voix contre 72 et 1 abstention. La chambre du peuple a donc suivi l'avis de la
majorité de sa Commission des affaires juridiques (CAJ-CN) et a rejeté une proposition
de la minorité Marti (ps, ZH). Le camp rose-vert n'a pas réussi à rassembler une
majorité, ne convaincant que les voix du PEV. 2

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 04.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

1) Communiqué de presse CAJ-CN du 15.11.2019; Rapport CAJ-CN du 14.11.2019
2) BO CN, 2020, p.128
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